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Rapport PRÉLIMINAIRE – 19 décembre 2007
1er jour : Dimanche 2 décembre 2007
	Session 1 : Bienvenue, introduction et objectifs de l’atelier
Facilitateur : M. Stephen Gold, PAP  

Rapporteur : M. Martin Krause, PNUD
Exposé de la DG du FEM, Mme Monique Barbut : « Le nouveau FEM : Partenaire efficace aujourd’hui pour élaborer des solutions d’avenir aux problèmes de l’environnement mondial »



 La DG a présenté un exposé qui a également été distribué en langue anglaise et française.

Divers questions ont été soulevées au cours des débats par le Yémen, l’Iran, l’Algérie, la Tunisie, l’Inde, l’Afghanistan, la Syrie et le réseau des ONG.  La DG y a répondu comme suit :
Recommandations d’Alexandrie : Des questions ont été posées concernant le suivi des recommandations de l’atelier d’Alexandrie. La DG a indiqué qu’il serait distribué un tableau avec une colonne « Avant » et une colonne « Après ». Elle a également souligné les réformes significatives mises en œuvre au FEM qui renforce sa sensibilité à ses clients et son efficacité. 

Fonds d’adaptation : Plusieurs questions ont porté sur le Fonds d’adaptation (FA). La DG a confirmé que le Secrétariat du FEM s’intéressait à la gestion de ce fonds.  Elle a précisé qu’un organe de gouvernance distinct serait établi par la COP/MOP et que le Conseil du FEM ne serait pas l’organe de gouvernance du FA.  La DG a souligné le fait que si le FEM gérait le Fonds d’adaptation, celui-ci serait opérationnalisé immédiatement et qu’il ne serait pas nécessaire d’instituer une nouvelle entité de gouvernance coûteuse.  Toute la question est de savoir comment l’on peut faciliter l’accès au FA.  Le FEM suivra à cet égard tout conseil émanant de la COP/MOP, la seule condition étant pour avoir accès au Fonds étant la conformité aux normes fiduciaires internationales. Le réseau des ONG est lui aussi favorable à ce que le FEM assure le secrétariat du FA.

Programme de microfinancements (PMF) : Des questions ont été posées sur la politique de reclassement du PMF.  La DG a déclaré qu’il s’agissait prioritairement de permettre aux pays ne possédant pas de PMF national d’accéder au programme.  Par ailleurs, le reclassement des pays du PMF ayant progressé n’aura lieu qu’en 2011. Si les pays emploient les fonds de domaines thématiques du DAR pour leur PMF, il serait bon qu’ils les emploient dans le même domaine thématique, mais il existe une certaine latitude à cet égard. 

Allocations du DAR : Des questions ont été posées sur les allocations du DAR et sur l’examen à mi-parcours. La DG a précisé que l’allocation du DAR portait sur la période de 4 ans et que si les pays ne l’employaient pas au cours des deux premières années du FEM-4, ils pourraient l’employer durant les deux dernières années. La DG s’inquiète de ce que les pays à allocation collective n’ont employé jusqu’ici qu’environ 20 % des allocations du DAR. Si les Agents/Organismes n’aident pas ces pays, le Secrétariat du FEM interviendra pour les aider.  Comment ? Peut-être par une approche régionale, comme dans le cas des pays du Pacifique. La DG a encouragé les pays à débattre de cette question au cours de la réunion. Le réseau des ONG a offert d’apporter son aide en ce qui concerne l’accès aux fonds du FEM-4 pour les pays à allocation collective. 

Afghanistan : Que peut attendre l’Afghanistan du FEM ? Il n’y a pas encore de projets. Réponse de la DG : l’Afghanistan vient tout juste de ratifier les conventions et il devrait entreprendre des Activités habilitantes. Le FEM pourrait aussi l’aider à mettre en œuvre un projet standard ou un projet de taille intermédiaire. La responsable des relations avec les pays pour l’Afghanistan, Mme Mehrunnisa Bashir, suivra la question avec le point focal. 

	Session 2 : Politiques et procédures du FEM - Actualités 
Président : M. Imad Hassoun, PFO Syrie
Vice-président : M. David McCauley, BAfD
Rapporteur : M. George Manful, PNUE
Intervenant :
·  M. Ravi Sharma, Secrétariat du FEM, 

·  « Nouvelles sur certaines politiques et procédures du FEM, notamment sur le DAR, sur les avantages comparatifs des Agents/Organismes d’exécution et sur le cycle des projets. »



Le PAP (Stephen Gold) a donné un aperçu général des objectifs de l’atelier et des questions qui y seraient abordées. Il a signalé aux participants que les sujets couverts au cours des dix sessions seraient les suivants : 

· Information des participants à l’atelier sur les politiques et procédures actuelles du FEM, notamment sur le DAR, sur les avantages comparatifs des Agents/Organismes d’exécution du FEM et sur le cycle des projets; 

· Possibilité offerte aux participants d’effectuer des apports au processus d’examen à mi-parcours du DAR;
· Échanges d’expériences entre les participants sur 
a) L’intégration des activités du FEM dans les plans et politiques nationales relatifs à l’environnement et au développement durable, et 
b) Le renforcement de la coordination des activités du FEM au niveau national et l’appui des processus de définition des priorités nationales; 
· Présentation de la Facilité de partage des connaissances du PAP; 
· Suivi des résultats du portefeuille du FEM et appui offert aux points focaux et à leurs activités; 
· Conclusions, mesures de suivi et clôture de l’atelier;
· Consultations bilatérales avec les FEM et ses Agents/Organismes. 
Un représentant du Secrétariat du FEM (Ravi Sharma) a présenté un « Aperçu général des politiques et procédures du FEM-4 ».  Dans son exposé sur l’historique et la structure du FEM, il a indiqué que le Fonds, initialement lié aux processus de négociation de la CDB et de la CCNUCC avait été établi pour fournir un mécanisme de financement des surcoûts des projets apportant des bénéfices pour l’environnement mondial.  Depuis sa phase pilote jusqu’à sa 4e reconstitution (phase actuelle), le FEM a octroyé plus de 6, 8 milliards de dollars EU en dons et en financements à des conditions de faveur, et il a permis la mobilisation d’environ 25 milliards de dollars EU dans les domaines de la biodiversité, des changements climatiques, des eaux internationales, de l’épuisement de l’ozone et des polluants organiques persistants ainsi que dans des domaines multithématiques.
 
Décrivant le cadre de gouvernance du FEM, il a rappelé les rôles respectifs de l’Assemblée du FEM et des COP des Conventions, du Conseil du FEM, du STAP, du Bureau de l’évaluation, du Secrétariat du FEM et des Agents/Organismes d’exécution du FEM.  Il a également décrit les principaux points du programme de réformes de la DG pour le FEM-4 en précisant que ce programme était conçu pour faire du FEM une entité plus stratégique, plus novatrice, plus équitable, plus accessible et plus focalisée.  Pour être plus stratégique, le FEM a : i) établi clairement des priorités pour l’environnement mondial en reprécisant les stratégies de ses domaines thématiques, ii) forgé des synergies entre ses interventions dans les domaines multithématiques, iii) promu l’adoption d’une approche programme, et iv) élaboré et utilisé des indicateurs de résultats et d’impacts.  S’agissant des innovations, le FEM financera les efforts de pointe et les initiatives entrepreneuriales visant à établir des technologies durables, à mobiliser des capitaux mondiaux en faveur du développement durable et à associer le secteur privé à ses activités au niveau des pays.  Pour être novateur aussi, le FEM instituera des mécanismes spéciaux grâce auxquels les pays vulnérables auront plus facilement accès à ses ressources et il veillera à ce que tous les pays disposent d’un minimum de ressources au titre du DAR.  Pour accroître son accessibilité, le FEM s’attachera à engager un dialogue direct et transparent avec les pays, à renforcer son image organisationnelle et ses communications extérieures et à améliorer ses systèmes de gestion des données et son site web.  Le FEM veillera à être plus focalisé en égalisant les conditions d’intervention entre ses Agents/Organismes, en simplifiant le processus d’élaboration des projets et en ciblant les ressources sur les pays performants au niveau national et susceptibles de générer des avantages pour l’environnement mondial. 

S’agissant du DAR, M. Sharma a noté que celui-ci ne concernait actuellement que les domaines thématiques de la biodiversité et des changements climatiques et que les pays admissibles avaient droit à des allocations soit individuelles, soit collectives.  Les allocations couvrent la période 2006-2010 et seuls 50 % du montant de l’allocation peuvent être approuvés pour la période 2006-2008.  Les pays déterminent leurs priorités nationales dans le cadre d’un dialogue direct avec le Secrétariat du FEM, et ils examinent les concepts/projets prioritaires identifiés avec l’Agent/Organisme du FEM préféré possédant le meilleur avantage comparatif en vue de l’élaboration des propositions.  M. Sharma a exposé les principes sous-jacents déterminant les avantages comparatifs des Agents/Organismes du FEM et la méthode appliquée pour évaluer ces avantages.  Il a également exposé les objectifs et principales caractéristiques - consolidation des étapes du cycle des projets et allègement de la documentation requise – du nouveau cycle des projets du FEM pour les projets standard ainsi que les projets de taille intermédiaire.  Les objectifs de la révision du cycle des projets sont les suivants : 

· Réduction du temps de traitement des propositions de projet depuis l’identification jusqu’au démarrage, pour le ramener à 22 mois; 

· Accroissement de la programmation stratégique des ressources du FEM en amont; 
· Simplification du processus du FEM et transparence du processus décisionnel; 

· Suivi amélioré axé sur les résultats.
Débat et Q&R

La Syrie a fait remarquer que la réduction du temps de traitement des propositions de projet pour le ramener à 22 mois depuis la FIP jusqu’au début de la mise en œuvre n’était pas suffisante, étant donné que cela couvre pratiquement la moitié du FEM-4.  Elle a demandé si cette durée de 22 mois pourrait être elle-même réduite ? 

Le Secrétariat du FEM a répondu qu’il était possible de réduire encore cette durée, puisqu’il s’agit d’une durée maximale et qu’il convenait également de se rappeler que ce cadre temporel de 22 mois constituait une amélioration significative par rapport à la durée actuelle qui est d’environ 60 mois.

L’Inde a demandé qu’un chronogramme soit communiqué pour indiquer comment la durée de préparation des projets avait été fixée à 22 mois.  Le Secrétariat du FEM a répondu que la question pourrait faire l’objet d’un examen en marge de la réunion après vérification de certains détails supplémentaires.

Sri Lanka a demandé des clarifications sur les modalités selon lesquelles les contributions des pays sont apportées à un projet régional. Le Secrétariat du FEM a répondu que le niveau des contributions dépendait du montant que chaque pays participant était disposé à réserver au projet sur son allocation au titre du DAR.
Sri Lanka a demandé quelles étaient les ressources mises à la disposition des points focaux du FEM pour assurer le suivi des projets bénéficiant du concours du Fonds au niveau national. Le Secrétariat du FEM a répondu que les projets appuyés ne prévoient pas de ressources spécifiques pour permettre aux points focaux du FEM d’effectuer un suivi des projets exécutés au niveau national. Toutefois, le Bureau des relations extérieures du FEM s’efforce de fournir des informations sur les projets financés par le Fonds, de manière à permettre aux points focaux de surveiller l’exécution des projets dans leurs pays respectifs. 

Le Tunisie s’est enquise de la façon dont était faite la répartition des allocations entre les domaines thématiques et de la raison pour laquelle les allocations dans le domaine des changements climatiques sont bien plus élevées que celles visant la dégradation des terres. Le Secrétariat du FEM a expliqué que les changements climatiques et la biodiversité recevaient traditionnellement la plus forte part des ressources du FEM et que lors des précédentes reconstitutions du Fonds, les projets de gestion des terres/sols n’étaient financés qu’à condition de démontrer qu’ils étaient porteurs d’avantages dans les domaines des changements climatiques ou de la biodiversité. 
La Tunisie a demandé comment étaient effectuées les allocations du DAR pour la dégradation des terres.  Le Secrétariat du FEM a expliqué que la dégradation des terres n’était pas couverte actuellement par le DAR. 

La Tunisie a demandé quels étaient les projets de lutte contre la dégradation des terres qui pouvaient prétendre au concours du FEM et si les projets d’écotourisme pouvaient y prétendre aussi. Le Secrétariat du FEM a répondu que les projets de lutte contre la dégradation des terres financés par le Fonds relevaient des domaines de l’agriculture durable, de la gestion des parcours et de la gestion forestière. 
Le Pakistan et le Yémen ont exprimé l’opinion que les bureaux de pays du PNUD causent des retards excessifs au niveau de la facilitation du démarrage de certains projets. Le PNUD a répondu qu’il procéderait à des vérifications sur ces projets particuliers et qu’il fournirait des clarifications aux participants quant aux causes des retards.
L’Inde a estimé qu’il y avait des inefficacités en matière de communications entre les Agents/Organismes du FEM et les points focaux opérationnels du FEM. Le Secrétariat du FEM a répondu que la question serait examinée au cours des sessions du lendemain.. 
	Session 3 : Apports des points focaux du FEM à l’examen à mi-parcours du DAR
Président : M. Mawaheb Aboul Azm, PFO de l’Égypte 
Vice-président : M. Stephen Gold, PAP
Rapporteur : Mme Tehmina Akhtar, PAP
Intervenant : 

· M. Rob van den Berg, Bureau de l’évaluation du FEM 




Le Bureau de l’évaluation du FEM (M. Rob van den Berg) a donné des informations sur le processus de l’examen à mi-parcours du DAR. Il a indiqué que le Document d’orientation de l’examen avait été publié en août et que de nombreux pays avaient émis des commentaires. Les TdR de l’examen ont été approuvés récemment par le Conseil. L’évaluation proprement dite aura lieu de décembre 2007 à juillet July 2008 et un rapport préliminaire sera fourni au Conseil du FEM d’ici octobre 2008.   L’examen, a précisé M. van den Berg, sera concentré sur trois grands domaines :
1) Conception – Le Bureau de l’évaluation identifie actuellement des spécialistes qui examineront la conception du DAR et qui détermineront si les indicateurs de la biodiversité, des changements climatiques et de performance peuvent être considérés comme « optimaux »; 
2) Mise en œuvre – Les examinateurs détermineront si le DAR a apporté aux pays une prévisibilité et une transparence accrues en matière de programmation des ressources du FEM;
3) Contexte – Analyse de l’évolution et comparaisons avec d’autres systèmes d’allocation de ressources pour déterminer la performance du FEM par rapport à celle d’autres bailleurs de fonds et organisations
M. van den Berg a également présenté les grandes points sur lesquels l’examen portera et les méthodes qui seront employées, à savoir notamment :
· Examen de la documentation et des publications disponibles 
· Approche Delphi – évaluation des indicateurs par un groupe d’experts indépendant 
· Analyse du portefeuille émergent 
· Ateliers sous-régionaux 
· Réunions de groupes de pays 
Il a expliqué que dans le contexte du présent atelier sous-régional, le Bureau de l’évaluation entendait interagir avec les points focaux lors des débats en séance plénière, au sein de groupes de travail, ainsi que par des entrevues avec les pays/groupes de pays et les points focaux individuellement. 

S’agissant des sujets à aborder, M. van den Berg a noté que le Bureau de l’évaluation souhaitait se renseigner sur les résultats escomptés par les points focaux, entendre leurs suggestions sur la méthodologie de l’examen et recueillir leurs opinions sur leur perception du DAR par rapport aux autres réformes entreprises par la DG au cours du FEM-4.

Débat et Q&R 

L’Inde a demandé des clarifications sur la composition des groupes de travail.

La Tunisie a noté qu’elle considérait les transferts de technologie entre les pays comme étant d’une grande importance et qu’ils devraient être appuyés par les projets régionaux et nationaux. Elle a suggéré que la question des transferts de technologie devrait aussi figurer parmi les 10 grandes questions identifiées par l’examen.

La Syrie a demandé s’il serait possible que de garantir l’exactitude des résultats de l’évaluation à mi-parcours alors que seuls 20 % des pays avaient pu accéder aux ressources du FEM au cours du FEM-4.  Le Bureau de l’évaluation a répondu sur ce point que si les pays n’avaient pas pu accéder aux ressources, l’évaluation à mi-parcours devrait en informer le Conseil et les partenaires du FEM pour en élucider les raisons et pour appliquer des mesures appropriées.  M. van den Berg a expliqué que les pays pouvaient contribuer à signaler les points préoccupants et que le processus de l’évaluation à mi-parcours pouvait servir à communiquer les résultats au Conseil.
Le Bhoutan a posé une question sur le financement de suivi des PANA par rapport à son allocation au titre du DAR et il a été informé que le financement de l’adaptation n’était pas compris dans l’allocation du DAR au pays et que ce financement devait être demandé au titre des ressources distinctes disponibles pour les projets d’adaptation.

La Banque mondiale (Sam Wedderburn) a exprimé l’opinion que vu la forte sous-utilisation des fonds du DAR, même d’ici le début de l’an prochain, l’évaluation à mi-parcours devrait poser une question plus directe aux pays telle que « Pourquoi n’avez-vous pas employé vos fonds au titre du DAR ? »
Le Bureau de l’évaluation a répondu que plusieurs questions invitaient les pays à s’exprimer sur la question de la sous-utilisation des fonds, encore qu’elles aient été formulées de manière plus ouverte pour leur permettre de faire connaître les points qui les préoccupaient particulièrement.

Les participants ont ensuite été répartis en deux groupes de travail pour procéder à un débat à huis clos avec le Bureau de l’évaluation, appuyé par le PAP.  La composition des groupes et les questions abordées sont indiquées dans le tableau ci-dessous :
	Groupe 1 : 
Pays recevant des allocations collectives dans l’un des domaines d’intervention du FEM ou dans les deux 
	Groupe 2 : 
Pays recevant des allocations individuelles dans les deux domaines d’intervention du FEM

	Pays :
Afghanistan, Bhoutan, Jordanie, Liban, Népal, Sri Lanka, Syrie, Tunisie, Yémen
	Pays :
Algérie, Égypte, Inde, Iran, Pakistan

	Questions examinées :
· Quels sont les principaux problèmes (obstacles) qui se présentent à vous dans la gestion de la mise en œuvre du DAR ?

· Quels sont les facteurs qui ont facilité la mise en œuvre du DAR ?

Et :
· Quelle est votre stratégie pour accéder aux ressources collectives ? À quel point les allocations collectives sont-elles transparentes et prévisibles ?
	Questions examinées :
· Quels sont les principaux problèmes (obstacles) qui se présentent à vous dans la gestion de la mise en œuvre du DAR ?

· Quels sont les facteurs qui ont facilité la mise en œuvre du DAR ?

Et :
· En quoi le DAR a-t-il affecté le financement : 

· Des projets mondiaux et régionaux (par comparaison aux projets nationaux) ? 

· Du Programme de microfinancements ?


À l’issue de la séance de travail, les participants se sont réunis en séance plénière.  Un représentant de chaque groupe de travail a rendu compte des principaux points abordés par son groupe.  Le reste de la session a été consacré à un débat général avec questions et réponses portant sur l’examen à mi-parcours du DAR.
	Session 4 : Consultations bilatérales



Des réunions bilatérales ont été organisées pour les points focaux avec des représentants du Secrétariat du FEM, des Agents et Organismes d’exécution du FEM et du Programme d’appui aux pays, aux fins d’examiner les problèmes et préoccupations spécifiques des pays.

	Session 5 : Intégration du FEM dans les plans et politiques ayant trait à l’environnement et au développement durable 
Président : M. Dad Mohammad Baheer, Afghanistan
Vice Président : M. George Manful, PNUE
Rapporteur : M. Stephen Gold, PAP
Intervenants : 

· M. Sikandar Hayat Maken, PFO Pakistan, « Expérience du Pakistan en matière  d’intégration des activités du FEM dans les plans et politiques nationaux ayant trait à l’environnement et au développement durable ».
· M. Sam Wedderburn, Banque mondiale, « L’expérience de la Banque mondiale en matière d’analyse de la performance environnementale des pays (CEA) »
· M. Djamel Echirk, PFO Algérie, « L’expérience de l’Algérie dans le contexte des plans nationaux et dans le cadre régional du NEPAD ». 


M. Maken a traité de l’expérience pakistanaise de l’intégration des activités du FEM dans les plans de développement du pays. Il a exposé notamment la « Vision 2030 » du Pakistan, le nexus de la pauvreté tel qu’il ressort du DSRP et du Cadre de développement à moyen terme (CDMT) 2005-2010 qui vise à réaliser les OMD en tant que principales stratégies de développement nationales appuyées par le FEM. M. Maken a mis en exergue les mesures prises par le Pakistan pour renforcer la gestion de son portefeuille du FEM et pour assurer l’intégration des activités du FEM dans la planification nationale, par l’intermédiaire du groupe de travail du CDMT et par le biais de l’établissement d’une Cellule du FEM à multiples parties prenantes au sein du ministère de l’Environnement. Il a décrit dans leurs grandes lignes les défis auxquels fait face le pays dans la mise en œuvre des projets du FEM et a demandé l’aide du PAP pour renforcer les capacités requises afin de relever certains de ces défis.

M. Wedderburn a traité de l’analyse de la performance environnementale des pays (CEA), de la Banque mondiale, en tant qu’instrument susceptible d’aider les pays à mieux évaluer leurs priorités environnementales, les implications environnementales de leurs politiques et les capacités nationales requises pour gérer les questions relatives à l’environnement. Il a souligné le rôle de la CEA pour l’intégration des considérations environnementales nationales dans les cadres nationaux de planification du développement, notamment la  SAP, le DSRP, le PEAN, les examens environnementaux stratégiques, etc. M. Wedderburn a noté que la CEA pourrait fournir des bases pour sérier les priorités dans les interventions appuyées par le FEM au titre du DAR. Il a signalé quand les pays pourront souhaiter procéder à une CEA, a indiqué certains des résultats concrets des CEA et a donné des exemples détaillés des CEA de l’Égypte, de la Tunisie et de l’Inde.

L’expérience algérienne de l’intégration des activités du FEM dans la planification nationale a été présentée par M. Echirk. Son exposé portait principalement sur les relations entre le FEM, les stratégies nationales et le NEPAD, et sur les difficultés d’une définition des priorités nationales de l’Algérie qui tienne aussi compte de l’intérêt régional du NEPAD. M. Echirk a souligné l’importance de la participation active et de la coopération des ministères techniques, des ONG, du secteur privé et des Agents/Organismes du FEM pour intégrer les activités du Fonds dans les plans de développement nationaux, en signalant tout particulièrement la SNPA-DB et les communications nationales relatives aux changements climatiques en tant que documents stratégiques appuyés par le FEM et liés au NEPAD.

Débat et Q&R 

Il a été demandé au Pakistan de préciser les relations qui existent entre le groupe de travail du CDMT et la Cellule du FEM, ainsi que le rôle du secteur privé. Bien que ce secteur entreprenne plusieurs activités et projets relatifs à l’environnement, notamment pour la sensibilisation et l’éducation, la conservation des ressources naturelles et la lutte contre la pollution/les rejets dans le pays, il n’a pas de rôle actif au sein des instances de coordination du groupe de travail du CDMT ni de la Cellule du FEM.

M. Sam Wedderburn a indiqué que son exposé était en ligne sur le site de la Facilité de partage des connaissances du PAP (http ://www.gefcountrysupport.org/report_detail.cfm?projectId=185) et que des informations supplémentaires sur la CEA étaient disponibles à www.worldbank.org, en faisant une recherche sur « CEA ». 

En réponse à une question concernant la différence entre la SEA et la CEA, M. Wedderburn a précisé que la SEA est une évaluation stratégique située au niveau d’un secteur, par exemple ceux de la foresterie, de l’agriculture ou de l’industrie, alors que la CEA est une analyse plus globale qui porte sur tous les secteurs et sur toutes les questions en rapport avec la gestion de l’environnement.

Les points focaux ont demandé des informations sur les façons dont les pays pourraient relier en entre eux tous les divers processus analytiques afin de faciliter leur travail. M. Wedderburn a indiqué qu’il est du ressort de chaque pays de déterminer les secteurs sur lesquels portera leur CEA, que cela change selon le pays et que la plupart des pays s’efforcent d’analyser un maximum de questions/secteurs pour que l’analyse soit aussi complète que possible.

Des précisions ont été demandées sur la composition du Comité directeur national (CDN) du PMF et sur le rôle des organismes gouvernementaux par rapport à celui des ONG. Le PNUD a répondu en soulignant le fait que le CDN est formé principalement de représentants d’ONG, avec des représentants du gouvernement, de l’enseignement et du PNUD, et parfois du secteur privé et d’autres donateurs. Il a précisé également que le CDN est parfois présidé par le point focal du FEM, mais que le rôle principal du gouvernement était d’influer sur le processus décisionnel pour aider les communautés locales dans certains domaines où il peut y avoir lieu de procéder à un changement de politique.

Des explications ont été demandées à la Banque mondiale sur l’emploi de la CEA en tant qu’instrument d’analyse des besoins dans le domaine de la dégradation des terres.  En réponse,  M. Wedderburn a donné des exemples passés de la place de la dégradation des terres dans les CEA.

Il a été signalé qu’il existait des différences entre les coûts environnementaux et les coûts des biens/services et un pays a demandé à M. Wedderburn de parler de l’expérience de la Banque mondiale en matière d’évaluation de ces coûts dans le cadre de la CEA. M. Wedderburn a répondu que la CEA était de portée limitée et qu’il n’était pas réaliste de l’employer pour évaluer ces coûts.  Il a noté cependant que certains pays avaient examiné ces différences dans leurs CEA, notamment l’Égypte, le Pérou et la Colombie.

Il a été demandé au Pakistan d’expliquer comment il intègre les questions relatives aux changements climatiques dans son CDMT et avec quels partenaires il coopérait pour assurer une bonne intégration. M. Maken a précisé qu’un organisme indépendant au sein du ministère de l’Environnement chargé spécifiquement de la coopération internationale dirigeait les activités dans ce domaine.


Le Bhoutan a demandé si l’intégration de l’environnement pouvait se faire en créant un fonds qui en serait chargé ou en réallouant des ressources pour entreprendre les activités. Le représentant du pays s’est inquiété de ce que cela pourrait équivaloir à un maintien du statu quo, où les grands modèles de développement ne semblent pas avoir changé. Il a insisté sur le fait qu’en l’absence d’une volonté politique aux plus hauts niveaux, il y a une limite à ce qui peut être fait.


Le PAP a demandé au Bhoutan de fournir un rapport sur son expérience en matière d’intégration des activités du FEM dans la planification relative à l’environnement et au développement durable à titre d’exemple qui serait inclus dans la base de données des expériences des pays et mis en ligne sur le site de la Facilité d’échange des connaissances du PAP.

Il a été noté que les Maldives avaient été sollicitées pour présenter un exposé sur le sujet, en soulignant les modalités selon lesquelles les questions de biodiversité avaient été intégrées dans leur plan quinquennal et dans leur plan pour le secteur du tourisme, mais qu’elles n’avaient pas pu participer à l’atelier. Il leur sera demandé de communiquer leur exposé si possible, pour le mettre en ligne sur le site de la Facilité d’échange des connaissances du PAP.

	Session 6 : Renforcement de la coordination des activités du FEM au niveau national et définition des priorités 
Président : M. Hussein Algunied, Yémen
Vice Président : M. Sam Wedderburn, Banque mondiale
Rapporteur : Mme Mirey Atallah 

Intervenants :
· Mme Tehmina Akhtar, PAP, « Aperçu du PAP sur l’expérience des pays en matière de coordination du FEM » 
· M. Massoud Rezvanian-Rahagi, Membre du Conseil remplaçant, Iran, « Les mécanismes de coordination du FEM au niveau du pays en Iran » 
· Dr. Mawaheb Aboul Azm, PFO et Membre du Conseil, Égypte, « Coordination nationale des activités du FEM et des conventions sur l’environnement mondial – l’expérience de l’Afrique du Nord »
· M. Sudhir Mital, PFO Inde, « L’expérience de l’Inde en matière d’élaboration de stratégies nationales du FEM et d’établissement des priorités »


La session a commencé par un exposé du PAP (Tehmina Akhtar) donnant certains exemples et signalant les bonnes pratiques concernant l’établissement de comités de coordination du FEM et décrivant différents modèles adoptés par les pays, le rôle des Agents/Organismes et la participation des parties prenantes à ces organes. Mme Akhtar a indiqué les facteurs de succès et d’efficacité des activités de ces comités, les avantages dont ils sont porteurs et les défis qu’ils ont à relever. 

Un second exposé a été fait par l’Iran (Massoud Rezvanian Rahagi) sur les mécanismes nationaux de coordination de ce pays pour l’environnement. Cet exposé comprenait une évaluation critique du système en place actuellement en Iran, qui remettait en question le fait que le Comité national pour le développement durable relève du Conseil suprême de l’environnement, alors qu’en fait le ministère des Affaires étrangères, en tant que point focal pour les relations internationales et les conventions, joue un rôle clé dans la coordination avec les ministères techniques et dans l’obtention de la part de ceux-ci d’apports aux négociations et aux décisions de niveau international. 

M. Rahagi a décrit le rôle des institutions techniques, le système de fourniture de rapports en place, la composition des différents comités et les faiblesses du système actuel ainsi que les recommandations visant à le renforcer et à le rendre plus efficace. 

Le troisième exposé, présenté par l’Égypte (Mawaheb Aboul Azm), a souligné l’importance de l’emploi de l’ANCR en tant que vecteur de la prise en compte systématique et de l’intégration du FEM dans les politiques de développement nationales. L’intervenant a donné des exemples d’indicateurs utilisés dans le cadre de la nationalisation de l’OMD 7 (exemple : réseau d’AP, tonnes de CO2 émises, etc.) afin de faciliter la compréhension et l’engagement. 

Un quatrième exposé a été consacré à l’expérience de l’Inde (Sudhir Mital) en matière de coordination. L’intervenant a décrit l’établissement et la composition du PMF, le fonctionnement de son comité directeur et les préoccupations liées au financement du PMF (financement du gouvernement et des ressources de base du bureau de pays du PNUD : 100 000 à 300 000).   La composition et le rôle d’un comité habilité par le FEM en Inde ont également été évoqués et certaines des différences avec les activités et l’organisation en Iran ont été signalées. 

Débat et Q&R : 

Le Président a souligné le fait qu’il existe des similitudes et des différences entre les trois études de cas présentées et il a posé la question de savoir si ces systèmes aboutissent effectivement à la mise en place de processus transparents et efficaces. Il a demandé au FEM d’entreprendre d’autres études de cas. 

Le Bhoutan a émis les remarques suivantes :
1. Il a recommandé que les instances gouvernementales locales soient prises en considération par les comités de coordination nationaux étant donné les processus de décentralisation en cours dans plusieurs pays. Il a décrit le principe de subsidiarité dont ont décidé les autorités locales et a indiqué que les conditions optimales ne sont pas présentes étant donné que le PFO est en poste au niveau central. Il a enfin souligné les avantages à échoir d’une collaboration avec les autorités centrales. 

2. Il a demandé des informations supplémentaires sur le programme d’appui pour les PFO.
3. Il s’est déclaré en faveur de l’adoption d’approches-programme pour appuyer les systèmes de gestion axée sur les résultats adoptés par la plupart des pays avec la définition d’indicateurs et de situations de référence. Il semblerait toutefois que l’on entende actuellement par programme un projet de grandes dimensions, et non pas une véritable approche-programme dans une optique de gestion axée sur les résultats. 

4. Il a demandé des explications sur les différences entre le point focal opérationnel et le point focal politique. 

Le PAP (Tehmina Akhtar) a répondu au Bhoutan en expliquant que le rôle des instances locales dans la coordination nationale varie selon les pays et selon l’organisation du gouvernement.  C’est ainsi, par exemple, que le ministère de l’Intérieur traite avec les instances locales et qu’il est représenté dans certains cas au sein du comité national de coordination, alors que dans d’autres cas, il y a une représentation directe, par exemple en Bolivie où les groupes autochtones siègent au comité national, ou en Micronésie où l’isolement géographique présente des difficultés pour la coordination et où chaque île est représentée mais participe aux activités du comité de coordination national via l’Internet.  Mme Akhtar a également expliqué que le Mali avait fait usage de ses projets d’ANCR et d’activités habilitantes pour appuyer la décentralisation de ses processus de planification environnementale jusqu’au niveau des communes; elle a aussi indiqué qu’un dialogue national prévu pour janvier 2008 au Burkina Faso visent à appuyer la localisation de la gestion de l’environnement en réponse à une décision de politique nationale. 

S’agissant de la composante d’appui direct du PAP, elle a noté que les informations relatives au site web seraient présentées dans le courant de l’après-midi lors de la Session 7, et que les directives seraient expliquées. Sur la question des différences entre le point focal opérationnel et le point focal politique, elle a rappelé la distinction initiale ayant abouti à la création de ces deux fonctions, à savoir que les attributions du PFO sont davantage axées sur les projets, alors que celles du PFP sont liées à la représentation du pays au niveau mondial, au sein de la structure de gouvernance du FEM. M. Stephen Gold a aussi ajouté que les TdR des PFO et des PFP étaient disponibles sur le site de la Facilité de partage des connaissances qui a été élaborée spécifiquement à l’intention des points focaux du FEM. 

Le PAP (Stephen Gold) a félicité les intervenants de leurs excellents exposés et a posé une question à l’Iran, auquel il a demandé dans quelle mesure les recommandations et les débats situés dans le contexte de l’atelier de dialogue national tenu au début de l’année en Iran avaient eu un impact sur les mécanismes de coordination déjà en place. 

L’Iran a répondu que certains résultats et certains changements avaient découlé des recommandations de l’IDN, et que, par exemple, le président du Sous-comité du FEM avait été invité à présenter un compte rendu au Comité national pour le développement durable. Un certain nombre d’institutions nationales ont réagi positivement, notamment en renforçant les relations et les communications entre elles, le ministère des Affaires étrangères et le PFO du FEM. L’Iran a indiqué que plusieurs idées de projets avaient été soumises à la suite de l’atelier du fait de la sensibilisation accrue des partenaires et des parties prenantes quant aux activités du FEM, aux formalités de présentation de propositions, etc. Quelques directeurs de projet ont également réagit et fourni des rapports au Sous-comité du FEM et l’on a noté des changements dans la gestion et les activités de ces projets. 

Le Yémen (Président) a lui aussi adressé une question à l’Iran et lui a demandé si l’IDN avait servi à développer des concepts et à classer les projets par ordre de priorité ou s’il avait accru la sensibilisation au FEM.  L’Iran a répondu au Yémen qu’il se présentait certaines difficultés concernant l’identification des priorités. Il a signalé qu’un rapport préliminaire avait été établi pour servir de base à des débats, à la suite de quoi un processus d’identification des organisations nationales avait été lancé. Mais la volonté et la réceptivité des ministères et des organisations constituent un facteur limitant qui s’oppose à la formulation et à la mise en œuvre de projets. 

Le Népal a adressé une question à l’Inde sur l’association des ONG et du secteur privé à la mise en œuvre des projets, au-delà de leur représentation au sein du comité de pilotage. L’Inde a répondu que les projets étaient très certainement mis en œuvre aux niveaux de base avec l’aide des ONG et que les membres du comité de pilotage ne participaient pas à la mise en œuvre, mais qu’ils étaient là pour apporter leurs connaissances et leur expertise afin de procéder à des analyses et de déterminer les changements qu’il convient d’apporter. L’Inde a précisé qu’il y avait deux projets en cours financés par le secteur privé et que cela avait facilité l’implication et la participation de ce secteur. 

Le PNUD (Mirey Atallah-Auge) a demandé à l’Inde des précisions sur le recours aux réunions du groupe de pays et du comité national pour participer aux processus politiques du FEM au niveau mondial. L’Inde a répondu que le comité du FEM prenait des décisions et contribuait aux processus mondiaux du FEM ainsi qu’il avait été exposé. De même, ce comité habilité relie les priorités nationales et les stratégies mondiales du FEM et il joue un rôle très important en établissant les liaisons entre les priorités nationales. S’agissant de la coordination de niveau régional, l’Inde a noté qu’avant les réunions du conseil, les membres du groupe de pays ne traitent pas des questions et n’émettent pas de commentaires sur l’ordre du jour de manière significative.  Les changements fréquents de points focaux sont un problème qui fait obstacle à ce processus. 

La Banque mondiale (Sam Wedderburn) a signalé que les réunions des groupes de pays ayant lieu avant les réunions du Conseil offrent la possibilité de contribuer aux débats et d’effectuer des apports aux réunions du Conseil.  Le Secrétariat du FEM (William Ehlers) a souligné que les réunions du Conseil sont d’une importance fondamentale pour assurer une gestion efficace du Fonds. Il a reconnu que les groupes de pays varient par leur composition et leurs dimensions et il a indiqué que l’expérience avait montré que les groupes qui se réunissent ou se consultent régulièrement acquièrent une efficacité plus grande pour présenter ou défendre leurs points de vue lors des réunions du Conseil. Il a expliqué qu’il existait certains instruments conçus pour aider les groupes de pays à rester en contact entre eux et qu’il vaudrait la peine d’y recourir à titre d’essai. 

	Session 7 : Gestion des connaissances et échanges entre les points focaux 
Président : M. Sharada Prasad Trital, Népal
Vice-présidente : Mme Mirey Atallah-Auge, PNUD
Rapporteur : Mme Lisa Singh, PNUD Afghanistan

Intervenants :
· Mme Jambay Zangmo, Bhoutan, « Intégration des activités du FEM dans les plans et politiques ayant trait à l’environnement et au développement durable »
· M. Stephen Gold, PAP, « Présentation de la Facilité de partage des connaissances du PAP – objet, fonctions et caractéristiques »


La Bhoutan a fait, au cours de cette session, un exposé se rapportant au sujet de la session 5.

Les activités de la session se sont ensuite poursuivies par une présentation du site web du PAP,  la Facilité de partage des connaissances pour les points focaux du FEM, de son élaboration, de sa structure et de ses fonctionnalités.  Ce site est accessible à www.gefcountrysupport.org.  Le PAP (Stephen Gold) a expliqué que le principal objectif de ce système était de répondre aux besoins exprimés par les points focaux, de rendre les informations nécessaires sur le FEM et les questions liées au FEM plus facilement accessibles, et d’assurer un partage et des échanges d’information entre les points focaux.
M. Gold a expliqué que la Facilité de partage des connaissances avait été conçue, comme son nom l’indique, pour partager les connaissances, pour permettre l’interaction et la collaboration et pour obtenir des informations directes sur le FEM par le biais d’hyperliens avec les sites du Secrétariat du FEM et  des Agents/Organismes d’exécution du Fonds, ainsi qu’avec d’autres sites et réseaux de connaissances; elle vise également à tenir les points focaux au courant des événements nationaux et régionaux au moyen de pages régionale et de pages de pays élaborées par les points focaux du FEM eux-mêmes. L’accès aux pages des groupes de pays est protégé par un mot de passe, ces pages étant réservées aux membres du groupe considéré.

Une feuille d’information a été distribuée aux participants et le PAP a présenté une démonstration pour indiquer comment les points focaux pouvaient s’inscrire, se faire donner leur mot de passe et commencer à utiliser la  Facilité de partage des connaissances.

Débat et Q&R : 

Remarque de l’Iran : L’Iran a félicité l’équipe du PAP de cette réalisation très utile et très importante, le site web étant une plate-forme importante pour partager l’information et pour tenir les points focaux au courant au niveau local. Les informations ainsi accessibles contribueront à clarifier les questions relatives aux outils, procédures et formats au niveau local.
Remarque de la Tunisie : La Tunisie a noté combien elle apprécie la grande variété d’information contenue sur le site.  Elle a demandé s’il existait des directives sur le type d’informations affichables et si les pages de pays pouvaient venir compléter les stratégies de communications nationales et les sites web consacrés aux questions liées au FEM.
Réponse du PAP (Stephen Gold) : Les apports des pays ont aidé à élaborer le site web.  Le défi consiste à présent à gérer le volume d’information ainsi qu’à veiller à sa lisibilité et à sa pertinence directe pour le public ciblé, à savoir les points focaux.  M. Gold a expliqué que ce site se distinguait de celui du FEM en ce qu’il était conçu spécifiquement pour les points focaux et qu’il avait pour objet le partage des connaissances, mais par pour le grand public qui a des besoins autres.  En réponse à la question de la Tunisie, il a indiqué qu’il n’y avait pas de directives spécifiques sur les informations que les pays peuvent mettre en ligne sur leur page et il a expliqué que chaque page de pays du FEM peut être établie en tant que forum de diffusion générale mais qu’elle n’a pas pour but de remplacer les sites web nationaux existants.  Ceci dit, la page du pays peut comporter des liens vers les sites nationaux du FEM et vers ceux des organismes nationaux appropriés. M. Gold a donné l’exemple du Viet Nam qui a établi un site national du FEM au moyen des fonds d’appui direct du PAP, mais qui a aussi commencé à utiliser sa page de pays sur la Facilité de partage des connaissances où il affiche des matériels pertinents et où figure un lien vers le site web national en langue vietnamienne.
Remarque du Secrétariat du FEM (William Ehlers) : Le site web est encore en cours de mise à jour et il sera achevé sous peu.  M. Ehlers a précisé par ailleurs que 6 à 8 points focaux nouvellement désignés seront autorisés à se rendre à Washington, au Secrétariat du FEM, pour assister à un atelier de familiarisation.

Remarque du PAP (Stephen Gold) : Il est précisé que dans sa majorité, le site de la Facilité de partage des connaissances n’est pas protégé par un mot de passe. Ce n’est que pour accéder à certaines sections, telles que le Forum de débat, les pages des groupes de pays et les pages des pays (à des fins de révision par exemple), que les usagers doivent donner des identifiants.  M. Gold a demandé que tous les points focaux obtiennent leur mot de passe dès que possible et il a précisé que les participants délégués par les points focaux devront se mettre en rapport avec le PAP pour pouvoir s’inscrire sur le site.

	Session 8 : Gestion des charges de travail et emploi des outils et ressources mis à la disposition des points focaux du FEM
Président : M. Karma Tshiteem, PFO Bhoutan

Vice Président : M. Martin Krause, PNUD
Rapporteur : M. Sam Wedderburn, Banque mondiale
Intervenants :
· M. Rob Van den Berg, Bureau de l’évaluation du FEM, « Appui et instruments disponibles aux fins du suivi et de l’évaluation »
· Mme Layla Neamieh, Liban, « Expérience du Liban en matière de suivi des résultats du portefeuille et leçons à retenir » 
· Mme Anoja Herath, Sri Lanka, « Expérience de Sri Lanka en matière de suivi des résultats du portefeuille et leçons à retenir »



Débat et Q&R
L’Algérie a exprimé l’opinion que l’intervention du Bureau de l’évaluation avait été trop brève et elle a demandé au Liban de donner des détails supplémentaires concernant le Fonds arabe pour l’environnement, notamment de préciser si celui-ci était opérationnel et quelles étaient les modalités d’accès. Le Liban a répondu que le FAE devait être établi sous l’égide de la Ligue des États arabes et qu’il n’était pas encore opérationnel.

Le Bureau de l’évaluation du FEM (Rob van den Berg) a noté les différents niveaux de capacités et d’arrangements concernant le S&E dans les pays et a indiqué qu’à l’avenir, il serait peut-être bon de diviser les participants en deux groupes, à savoir les nouveaux qui ne connaissent pas les procédures de S&E et ceux qui y sont habitués.
La Tunisie a posé une question concernant les systèmes de surveillance et de suivi du portefeuille; elle a demandé s’il fallait assurer le suivi de tous les projets. Elle a aussi demandé si, dans l’évaluation des projets de grande envergure, il était possible d’avoir des informations sur l’efficacité de l’instrument de suivi du projet. 
Le Bureau de l’évaluation a répondu que l’information n’arrive pas toujours automatiquement au point focal. Il arrive souvent, par exemple, que les Agents/Organismes n’envoient pas les rapports d’examen à mi-parcours aux points focaux, bien que la position du Conseil soit que les PFO doivent disposer de toutes les informations relatives aux projets.  M. van den Berg a donné la référence de la décision du Conseil sur ce point et a suggéré que les points focaux se plaignent auprès du Conseil lorsque les flux d’information laissent à désirer. S’agissant des évaluations de haut niveau, le Bureau de l’évaluation éprouve aussi des difficultés à leur communiquer les informations et il collabore donc avec le PAP à cette fin.. 

La Banque mondiale (Sam Wedderburn) a fait remarquer que s’il incombe aux Agents/Organismes du FEM de fournir des informations, les PFO ont aussi la responsabilité de se tenir informés auprès des réseaux locaux, de même que l’organisme national chargé de l’exécution doit veiller à ce que le PFO soit informé. 

	Session 9 : Conclusions, mesures de suivi et clôture

Co-présidents : M. William Ehlers, Secrétariat du FEM
M. Mohamed Zmerli, Tunisie
Rapporteur : Mme Tehmina Akhtar, PAP



Le Bureau de l’évaluation du FEM (Rob van den Berg) a fait une synthèse des questions soulevées par les pays concernant l’examen à mi-parcours du DAR ainsi que sur la conception et la mise en œuvre du dispositif.  Les principaux points relevés ont été les suivants :
Questions de conception :
· La mise en œuvre du DAR se fait simultanément à d’autres changements et il sera donc difficile de déterminer ce qui est attribuable au DAR 
· Des questions ont été posées sur les indicateurs utilisés pour l’IPF, tels que les indicateurs de l’UICN 
· Des questions ont été posées sur l’IPP, et l’un des points soulevés a été que les indicateurs de l’EPIN ne sont pas transparents et que les pays ont le droit de savoir sur quelles bases leur performance est évaluée 
· Il existe une préoccupation générale inspirée par le manque de transparence au niveau de la conception du DAR, qui donne l’impression aux pays qu’il ne leur a pas été attribué leur juste part des ressources 
Questions de mise en œuvre :
· Impression qu’il y a des variations sensibles au niveau des capacités des Agents/Organismes 
· Les modifications du cycle des projets suscitent des préoccupations par rapport au DAR et à la possibilité pour les pays de programmer les fonds 
· Opinions variées sur la longueur du cycle des projets, certains estimant qu’une durée de 22 mois est trop courte et d’autres qu’elle est trop longue 
· La performance de l’Agent/Organisme et du Secrétariat du FEM doit également être prise en considération étant donné le rôle clé qu’ils jouent dans le cycle des projets 
· Préoccupations générales concernant le manque de clarté de l’information concernant le FEM et le manque d’information sur le DAR
· Le DAR a permis de fixer les priorités et il a également amélioré le S&E dans certains pays, en particulier ceux qui reçoivent les plus fortes allocations

· Certains pays ont exprimé l’opinion que le montant des ressources dont ils disposent est trop faible pour avoir un impact appréciable au niveau national ou pour retenir l’attention des décideurs 
· Il est accordé moins d’attention aux projets mondiaux et régionaux, du fait qu’ils sont perçus comme plus difficiles à mettre en œuvre et que leur lancement n’est pas facile 
· Nécessité d’une souplesse accrue concernant la règle des 50 % pour permettre au pays d’entreprendre des projets de grande envergure, avec une déclaration d’intention de financer une partie des coûts du projet une fois que les fonds auront été obtenus 
· Étant donné que le DAR est limité dans le temps, sa mise en œuvre doit, elle aussi, se situer dans des limites temporelles définies 
· L’implication du secteur privé n’est pas claire
Le PAP (Stephen Gold) a présenté aux participants une brève mise à jour sur plusieurs mesures devant être prises, à savoir notamment :
· Un rapport de synthèse sera élaboré par le PAP d’après les notes des rapporteurs et communiqué aux participants en version anglaise et française 
· Une nouvelle série d’ateliers sous-régionaux aura lieu en 2008 et le PAP demandera des apports aux points focaux au moyen d’un sondage sur les questions et sujets qu’ils souhaiteraient aborder en 2008

· Compte tenu des orientations fournies par le Comité de direction interorganisations du PAP, les pays d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient se réuniront séparément des pays de l’Asie du Sud en 2008.  L’Asie du Sud sera combinée avec la sous-région de l’Asie de l’Est et du Sud-Est.
· La Facilité de partage des connaissances du PAP est à la disposition des points focaux qui peuvent l’utiliser et créer des pages pour leur pays et groupe de pays, ainsi que pour afficher des questions ou lancer des forums de débat sur les grands sujets présentant de l’intérêt.

Iran s’est interrogé sur le bien-fondé de la séparation du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord de l’Asie du Sud et a exprimé l’opinion qu’il était plus enrichissant de procéder à de larges échanges avec un grand nombre de pays dans le contexte des ateliers sous-régionaux.

Le PAP (Stephen Gold) a indiqué qu’il y avait des considérations régionales qui avaient été prises en compte par le Comité de direction et il a précisé que l’Iran aurait le choix, en tout état de cause, de se joindre au groupement régional du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord ou à celui de l’Asie.

Dans son allocution de clôture, le Secrétariat du FEM (William Ehlers) a noté que les pays avaient exprimé leurs opinions très activement et il a dit qu’il espérait qu’ils avaient atteint leurs objectifs en rapport avec l’atelier. M. Ehlers a conseillé aux pays de remplir le formulaire d’évaluation fourni par le PAP pour donner leurs appréciations et pour émettre des suggestions sur les améliorations possibles. Il a suggéré que les pays fassent usage de la Facilité de partage des connaissances du PAP et qu’ils communiquent également avec l’équipe des affaires extérieures du Secrétariat du FEM pour traiter des questions qui les préoccupent. 
Dans son allocution de clôture, le Co-président (M. Zmerli, Tunisie) a insisté sur l’importance des échanges d’expérience entre les pays et il a exprimé l’opinion que l’atelier avait été bénéfique à cet égard.  Il a remercié les participants et a indiqué que tous les exposés présentés par les pays, le, Secrétariat du FEM et les Agents/Organismes avaient été très utiles, ayant apporté de nouvelles idées et des réflexions sur les expériences et les besoins.  En concluant, il a exprimé l’espoir que les débats sur le Protocole de Kyoto continueraient de progresser au cours de la semaine, notamment en ce qui concerne la question du Fonds d’adaptation.  Il a noté que le FEM avait solidement appuyé de nombreuses mesures en faveur de l’environnement et qu’il aurait la responsabilité supplémentaire de faire face aux situations résultant des changements climatiques mondiaux.  Il a déclaré l’atelier clos.
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